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INTRODUCTION 

 

Par délibération en date du 22 septembre 2022, l’Agglomération Seine-Eure a engagé, avec l’accord 

de la commune de Gaillon, une procédure de déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du 

PLUi valant SCoT afin de permettre la réalisation des projets de développement touristique et culturel du site 

du Château de Gaillon.  

 

La concertation est une obligation prévue par le Code de l’urbanisme dans le cadre de l’évolution d’un 

tel document soumis à évaluation environnementale. En effet, les articles L 103-2 et suivants du Code de 

l’urbanisme imposent la mise en place d’une « concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration 

du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées ». Le Code de l’urbanisme 

dispose également que les « modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon 

des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 

compétente ». 

La concertation va au-delà de la simple information des personnes intéressées car elle doit également leur 

permettre de formuler des observations sur le sujet, avant que l’autorité compétente ne prenne une décision. 

Dans son arrêté, le Président de l’Agglomération Seine-Eure a indiqué les modalités de concertation choisies, 

s’articulant autour de 3 axes : informer, échanger et s’exprimer. Plusieurs évènements et démarches ont été 

prévus afin de répondre à ces 3 enjeux. 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme, impose à l’autorité compétente, à l’issue de la concertation, d’en 

arrêter le bilan et de le joindre au dossier d’enquête publique. Ce document permettra donc de tirer le bilan 

de la concertation. 
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Extrait de délibération n°2022-231 en date du 22 septembre 2022 (Annexe 1), définissant les modalités de 

concertation 

Pour informer 

- Une partie du site internet de l’Agglomération Seine-Eure sera dédiée à la déclaration de projet. Il permettra de 

centraliser l’ensemble des informations sur le projet de mise en compatibilité du PLUi valant SCoT (calendriers, dates 

des réunions de concertation, documents, supports, …). Les parties du site Internet de l’Agglomération dédiées aux 

évolutions du PLUi valant SCoT seront complétées ou mis à jour à mesure de l’avancées des études, jusqu’au moment 

du bilan final de la concertation. 

- Une information régulière du public sur les avancées de la déclaration de projet sera notamment assurée par la 

mise à disposition d’un dossier de concertation papier au siège de l’Agglomération Seine-Eure et à la mairie de Gaillon 

- Au moins un article sera édité dans le bulletin d’information de l’Agglomération Seine-Eure pour informer la 

population sur l’avancée du projet et pour annoncer les différents évènements d’information ou d’échanges ouverts au 

public. 

 

Pour échanger 

Une permanence d’information dont le lieu reste à définir, annoncée par un avis édité sur les sites Internet de 

l’Agglomération Seine-Eure et de la commune de Gaillon, sera organisée. Cette réunion favorisera l’échange, le partage 

d’informations et la participation du public sur les projets touristiques et culturelles du Château de Gaillon et la mise en 

compatibilité du PLUi valant SCoT. 

 

Pour s’exprimer 

Le public pourra faire connaître ses observations au fur et à mesure de la phase d’élaboration du projet en les consignant 

dans un registre de concertation accompagnant le dossier de concertation et ouvert à cet effet au siège de 

l’Agglomération Seine-Eure, ainsi que dans la mairie de Gaillon. 

Les demandes formulées par écrit pourront également être déposées ou adressés par courrier au Service Urbanisme, 

Planification et Foncier de l’Agglomération Seine-Eure situé à Louviers ou par mail à l’adresse suivante : 

Planification-Territoriale@seine-eure.com. 
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I- LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION  

 

A) Les habitants, cibles de la concertation 

 

Les habitants, les associations et les entreprises sont ciblés par la présente procédure de concertation (l’article L 103-2 

du Code de l’urbanisme les mentionne explicitement). Les propriétaires fonciers, résidents ou usagers du territoire sont 

directement concernés par les évolutions du PLUi valant SCoT. L’Agglomération Seine-Eure a donc élaboré une stratégie 

de concertation reposant sur différents outils et moyens d’information, d’échange et d’expression. 

 

B) Pour informer 

 

Les informations sur internet 

 

Une partie du site internet de l’Agglomération Seine-

Eure a été dédiée à la procédure de mise en 

compatibilité par déclaration de projet du PLUi valant 

SCoT. La page du site internet a été alimentée et 

complétée tout au long de l’élaboration de la 

procédure, au regard de l’avancée des études.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intitulée « Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi valant SCoT pour la réalisation d’un projet 

touristique et culturel du château de Gaillon et ses abords », la page comportait 2 documents téléchargeables : la 

délibération du conseil communautaire n°2022-231 prescrivant la mise en compatibilité par déclaration de projet du 

PLUi valant SCoT et de la note explicative avec rapport environnemental. 

Les informations présentes sur le site internet ont donc permis de présenter les modifications nécessaires à la mise en 

œuvre du projet de développement touristique et culturel du site du Château de Gaillon, afin d’éclairer le public sur la 

procédure menée par l’Agglomération Seine-Eure.  

Le site internet a ainsi permis une information utile du public sur la procédure de mise en compatibilité par déclaration 

de projet du PLUi valant SCoT.  

 

Par ailleurs, un article de la rubrique « Actualités » du site internet été mis en ligne au moment clé de la procédure afin 

d’informer de la mise en place d’une permanence publique à la mairie de Gaillon dans le cadre de la concertation. 

Intitulé « Gaillon Renaissances : une permanence publique dans le cadre de la mise en compatibilité du PLUi valant 

SCoT », mis en ligne le 15 septembre 2023 (Annexe 2 : Article Actualités du 15 septembre 2023). 
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La commune de Gaillon a également, de sa propre initiative, mis certaines informations en ligne sur son propre sites 

internet et ses réseaux sociaux afin d’informer sur la démarche de mise en compatibilité par déclaration de projet du 

PLUi valant SCoT et sur les différents évènements organisés dans le cadre de la concertation. L’Agglomération Seine-

Eure a également été active sur les réseaux sociaux, afin d’informer sur les étapes clés du dispositif de concertation et 

notamment la tenue de la permanence ouverte au public (Annexe 3 : Post sur les réseaux sociaux). 

 

Les parutions dans la presse 

 

Conformément à la délibération de prescription de la déclaration de projet, un article concernant la démarche d’évolution 

du PLUi valant SCoT a été édité dans le bulletin d’information de l’Agglomération Seine-Eure, « Mon Agglo ». Au total, 

l’article « En 3 Q » a permis d’informer sur l’avancée du projet et sur les modalités de concertation.   

- Mon Agglo n°42, octobre 2023, « De nouvelles règles d’urbanisme pour le Château de Gaillon ». 

 (Annexe 4 : article Mon Agglo d’octobre 2023).  

 

Les affiches 

 

L’Agglomération Seine-Eure a mis en œuvre une campagne de communication par l’intermédiaire d’affiches, qui ont été 

transmises à la commune de Gaillon, pour annoncer les permanences publiques. 
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Le dossier de concertation 

 

Chacun des lieux dédiés à la concertation (Hôtel de l’Agglomération Seine-Eure et mairie de Gaillon) s’est vu remettre 

un dossier de concertation.  

 

Ce dossier a été alimenté au fur et à mesure des études et comprenait les documents suivants : 

- la délibération du conseil communautaire n°2022-23 prescrivant la mise en compatibilité par déclaration 

de projet du PLUi valant SCoT,  

- la notice de présentation du projet, des évolutions règlementaires du PLUi valant SCoT et du rapport 

environnemental présentant les incidences du projet sur l’environnement, 

- le registre de concertation afin que le public puisse y consigner ses observations. 

 

C) Pour échanger 

 

La permanence publique 

 

Afin d’échanger avec le public et de l’informer sur la démarche, l’Agglomération Seine-Eure avait prévu, dans son arrêté 

de prescription, l’organisation d’une permanence d’information.  

 

Une permanence publique d’une demi-journée a été organisée le 02 octobre 2023, à la mairie de Gaillon, pour permettre 

à toute personne qui le souhaitait de s’exprimer. Elle avait pour objectifs :  

- de présenter les projets de développement touristique et culturel du site du Château de Gaillon,  

- de présenter la démarche de mise en compatibilité par déclaration de projet du PLUi valant SCoT de 

l’Agglomération Seine-Eure,  

- de recueillir et répondre aux remarques et interrogations des administrés.  

 

Au total, 1 personne s’est déplacée afin d’obtenir plus d’informations au sujet des futurs projets qui seront mis en place 

sur le site du Château de Gaillon.  

 

Lors de la permanence, Emmanuel Pous, le directeur du Château de Gaillon, ainsi qu’Emilia Lasseur, chargée d’étude 

Planification Territoriale de l’Agglomération, étaient présents afin de répondre aux questions plus techniques concernant 

le zonage et le règlement. Aucune interrogation n’a porté sur la mise en compatibilité par déclaration de projet du PLUi 

valant SCoT. Les interrogations ont porté exclusivement sur les futures activités au sein des jardins et du château, et 

en particulier à destination des jeunes.  

 

D) Pour s’exprimer 

 

Tous supports d’expression confondus (courriers, courriels, registre de concertation, permanence publique), 

l’Agglomération a traité 1 interrogation lors de la permanence publique.  

 

Les registres de concertation 

 

Conformément à la délibération de prescription, chacun des lieux de la concertation s’est vu remettre un dossier de 

concertation par l’Agglomération, comprenant un registre de concertation afin que le public puisse y consigner ses 

remarques et observations. 

 

Au total, aucune contribution n’a été recensée.  

 

Les observations écrites adressées par mail ou par courrier 

 

La délibération de prescription a permis l’envoi d’observations écrites par mail à une adresse précise ou par courrier à 

l’intention du service Urbanisme Planification et Foncier à l’Hôtel d’Agglomération. L’Agglomération Seine-Eure a reçu 

aucun courriel ni courrier. 
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Objectifs Réalisation 

Dédier une partie du site internet à la procédure de mise en compatibilité par 

déclaration de projet du PLUi valant SCoT. Mise à jour de la partie du site à 

mesure de l’avancée des études et jusqu’au moment du bilan final de la 

concertation. 

Page du site internet dédiée à la procédure de la mise en compatibilité par déclaration 

de projet du PLUi valant SCoT.                                          

Page alimenté dans un premier temps par la délibération prescrivant la déclaration de 

projet, puis par un support non exhaustif des modifications envisagées. 

Mise à disposition d’un dossier de concertation au siège de l’Agglomération 

Seine-Eure et à la mairie de Gaillon. Ils sont complétés à mesure de l’avancée 

des études et jusqu’au moment du bilan final de la concertation.  

Mise à disposition du dossier en mains propres par l’Agglomération dans la mairie de 

Gaillon. 

Au moins un article édité dans le bulletin d’information de l’Agglomération 

Seine-Eure pour informer la population de la procédure déclaration de projet 

et pour annoncer les différents évènements d’informations et d’échanges 

ouverts au public. 

1 article est paru : Mon Agglo n°42 en octobre 2023.  

Organisation d’une permanence d’information. Annoncées par un avis édité 

sur le site internet de l’Agglomération et de la mairie de Gaillon. 

Organisation d’une permanence le 02 octobre 2023 de 14h00 à 17h00 à la mairie de 

Gaillon. 

Mise en place d’un registre de concertation dans les dossiers de concertation, 

ouvert au siège de l’Agglomération Seine-Eure et à la mairie de Gaillon. 

Le registre faisait partie du dossier de concertation remis à l’hôtel d’Agglomération et à 

la mairie de Gaillon.  

Possibilité de faire part de ses observations par écrit au Service Urbanisme 

Planification et Foncier de l’Agglomération Seine-Eure ou par mail à l’adresse 

suivante : urbanisme-plu@seine-eure.com. 

 

Différents canaux de participation étaient mis à la disposition du public : courrier écrit 

adressée à la mairie ou au Service Urbanisme Planification et Foncier, ou courriel adresse 

à l’adresse mail du Service Urbanisme Planification. 

Tableau récapitulatif de la mise en œuvre des modalités de concertation décidées par la délibération prescrivant la mise en compatibilité par 

déclaration de projet du PLUi valant SCoT 
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II- L’ANALYSE DES CONTRIBUTIONS 

 

Les modalités de concertation définies par l’Agglomération permettaient à toute personne se s’exprimer au travers des 

registres de concertation, de mails adressés à une adresse dédiée, de courriers adressés au service Urbanisme 

Planification et Foncier ou lors de la permanence publique organisée début octobre. 

Ainsi, 1 personne s’est déplacée lors de la permanence publique : 

 La directrice de l’accueil de loisirs des Canailloux (Fontaine-Bellenger), de l’association L’OCAL, Madame Isabelle 

Moroginer. Elle est venue pour connaître les activités futures qui seront mises en place sur le site du château à 

destination du jeune public. Elle indique qu’il serait souhaitable de développer davantage d’animations ludiques 

pour donner envie aux jeunes de continuer à découvrir l’histoire du château. Madame Morognier en a profité 

pour demander si des places de stationnement et des accès au château sont prévus pour les personnes à 

mobilité réduite, et si les projets prendront en compte ce sujet.  

Concernant les registres de concertation, aucune remarque n’a été inscrite dans les registres qui étaient déposés à la 

l’Hôtel d’Agglomération et à la mairie de Gaillon. 

Aucun courrier ni courriel n’a été reçu. 

CONCLUSION 

 

L’Agglomération Seine-Eure a donc mis en œuvre les modalités de concertation qu’elle s’était fixée afin de 

permettre une information utile et une participation effective des administrés. 
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III- ANNEXES 

 

Annexe 1 : Délibération n°2022-231 en date du 22 septembre 2022
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Annexe 2 : Article Actualités 15 septembre 2023 
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Annexe 3 : Post sur les réseaux sociaux 
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Annexe 4 : Article « Mon 3Q » du magazine Mon Agglo n°42 (octobre 2023) 

 


